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 n° 298 220 du 5 décembre 2023 

dans X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ROBERT 

Rue Saint Quentin 3/3 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11  janvier  2022, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 9  juin  2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23  octobre  2023 convoquant les parties à l’audience du 29  novembre  2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. ROBERT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et A. 

BIRAMANE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 18 mars 2021, la partie requérante a introduit une demande d’admission au séjour auprès de la 

Ville de Bruxelles, en qualité de conjointe d’un étranger autorisé au séjour. 

 

1.2. Le 9 juin 2021, un ordre de quitter le territoire a été pris à l’égard de la requérante. Cette décision 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

«     MOTIF DE LA DECISION :  

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base 

des faits suivants :  

 

Article 7, alinéa 1 :  
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( )  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; L'intéressée 

n'est pas en possession d’un passeport national valable revêtu d’un visa valable pour le regroupement 

familial.  

 

Vu que la personne concernée n’est pas autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur base du 

regroupement familial et qu'elle ne dispose pas de droit de séjour/d'autorisation de séjour obtenu à un autre 

titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.  

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des 

Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en équilibre des éléments invoqués par 

la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ;  

En effet, la présence de son époux sur le territoire belge ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. En 

outre, la séparation avec celui-ci ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée d'obtenir les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. In fine, la jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une 

séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré 

comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE 

n° 152.639 du 13 décembre 2005).  

 

Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte de sa 

vie familiale et de son état de santé1.  

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ;  

 

Vu que les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales 

prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 ;  

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours. »  

 

1.3. Le 25 novembre 2021, la partie défenderesse a pris une décision de non prise en considération d’une 

demande d’admission au séjour à l’égard de la requérante.  

 

1.4. Le 28 mars 2022, la requérante a introduit une cinquième demande de protection internationale. Par 

un arrêt n°287 813 du 20 avril 2023, le Conseil a annulé la décision d’irrecevabilité d’une demande 

ultérieure de protection internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le 

Conseil a notamment relevé dans cet arrêt que « les éléments qui précèdent doivent conduire à une 

grande prudence dans l’examen des demandes de protection internationale émanant des ressortissants 

rwandais et spécialement des membres du parti RNC, à l’instar de la requérante », que la requérante « a 

fourni de nouveaux éléments augmentant de manière significative la probabilité qu'elle puisse prétendre 

à  la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l'article 48/4 », qu’ « il manque au dossier administratif ou de la procédure des informations générales 

actualisées quant à la situation des membres du RNC au Rwanda et quant aux opérations menées par 

les services de renseignement rwandais en Belgique visant à identifier les membres du RNC ou de 

l’opposition rwandaise » et qu’il est « nécessaire d’apprécier le profil politique actuel de la requérante au 

regard de ces informations actualisées et à l’aune des développement du présent arrêt, notamment de la 

qualification terroriste par les autorités rwandaises du RNC et de la conséquence d’un militantisme même 

limité au Rwanda pour le compte du RNC ». 

 

1.5. Par un arrêt n° 298 219 du Conseil du 5 décembre 2023, le Conseil annule la décision de non prise 

en considération d’une demande d’admission au séjour prise le 25 novembre 2021. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; de l'article 

5 de la directive 2008/115 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; du principe de non refoulement, 

en tant que principe général de droit consacré notamment à l'article 33 de la Convention de Genève 

relative au statut, et à l'article 78 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; des articles 3 et 
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8 de la Convention européenne des droits de l'homme ; des articles 4 et 7 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne ; et du principe de bonne administration, dont le devoir de soin et 

de minutie ; » 

 

2.2. Dans une deuxième branche, elle fait notamment valoir que « La partie adverse est informée du fait 

que la requérante est la compagne d'un réfugié reconnu. Cet élément ressort de la demande de protection 

internationale de la requérante, ainsi que du courrier du 18.3.2021 communiqué à la partie adverse par 

courriel du 2.6.2021. La partie adverse soutient, dans la décision entreprise, avoir tenu compte de l'article 

8 de la Convention, et renvoie à trois arrêts du Conseil d'Etat pour affirmer que « la présence de son 

époux sur le territoire belge ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation 

avec celui-ci ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée d’obtenir les autorisations 

nécessaires à son séjour en Belgique ». Les deux premiers arrêts (n°42039 du 22.2.1993 et n°48.653 du 

20.7.1994) ne sont pas publiés, et le troisième ne concerne pas un membre de famille d'un réfugié. La 

partie adverse ne peut sérieusement soutenir avec pris en compte la vie familiale de la requérante sans 

avoir pris en compte une composante importante de cette vie familiale, à savoir que l'époux de la 

requérante est réfugié reconnu en Belgique, de sorte qu'il ne peut, par exemple, accompagner la 

requérante dans le cadre d'un retour au Rwanda, outre les risques qu'un tel retour entraine pour la 

requérante (voir, à ce sujet, la première branche). II en résulte que la décision entreprise viole les articles 

7, 62 et 74/13 de la loi du 15.12.1980, ainsi que l'article 8 de la Convention et 7 de la Charte. La partie 

adverse affirme encore, dans la décision entreprise, que «les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent 

prévaloir sur le non-respect des conditions légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 

». Or, une demande de regroupement familial a été introduite dans les formes prévues aux articles 10 et 

12bis de la loi du 15.12.1980, ce que la partie adverse ne pouvait ignorer à la date d'adoption de la 

décision entreprise. Adopter un ordre de quitter le territoire sans attendre l'issue de cette demande, 

témoigne à tout le moins d'un manque de soin et de minutie, et viole le principe de bonne administration. 

Par ailleurs, la motivation de la décision laisse entendre que la requérante ne respecte pas le chemin 

légal adéquat (soit l'introduction d'une demande de regroupement familial sur base des articles 10 et 12bis 

de la loi), alors que cette procédure était en cours. Pour ce motif également, la décision viole les articles 

7 et 62 de la loi du 15.12.1980 ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la deuxième branche du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), le ministre ou son délégué peut, sans préjudice de dispositions 

plus favorables contenues dans un traité international, «  donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis 

à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé. 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

[...] 

 

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité́ administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité́ ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision entreprise est fondée sur le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel la requérante «demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; L’intéressée n’est pas en possession 

d’un passeport national valable revêtu d’un visa valable pour le regroupement familial». 

 

La partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir délivré l’acte attaqué alors qu’une demande 

d’admission au séjour, introduite sur la base des articles 10 et 12bis de la loi du 15 décembre 1980, était 

pendante.  
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A cet égard, le Conseil constate qu’il ressort de l’examen du dossier administratif que la partie requérante 

a introduit, en date du 18 mars 2021, une demande d’admission au séjour sur la base de l’article 10 et 

12bis de la loi du 15 décembre 1980. Il ressort également de l’examen du dossier administratif que cette 

demande d’admission au séjour n’a pas reçu de réponse explicite avant la prise de l’acte attaqué.  

 

Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en œuvre 

des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse reste 

tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui 

incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous 

les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue.  

 

En l’espèce, il ne ressort pas de la motivation de l’acte litigieux que la partie défenderesse ait tenu compte 

de la demande ainsi introduite, en sorte qu’elle n’a pas procédé à un examen rigoureux de la cause, 

devant tenir compte de l’ensemble des éléments de celle-ci. Il en va d’autant plus ainsi dès lors que la 

motivation de l’acte attaqué relève que « les intérêts familiaux du demandeur ne peuvent prévaloir sur le non-

respect des conditions légales prévues aux articles 10 et 12 bis de la loi du 15/12/1980 » alors même 

qu’aucune réponse n’avait, au moment de la prise de l’acte attaqué, été apportée par la partie 

défenderesse à la demande introduite par la requérante sur la base de ces dispositions.  

 

Au surplus, la demande d’admission au séjour a fait l’objet d’une décision de non-prise en considération 

d’une demande d’admission au séjour le 25 novembre 2021 qui a été annulée par le Conseil, ainsi que 

relevé supra. Au vu de l’annulation de cette décision de non prise en considération d’une demande 

d’admission au séjour, et afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose, en tout état de cause, d’annuler 

également l’ordre de quitter le territoire attaqué pour permettre un nouvel examen de la situation de la 

partie requérante par la partie défenderesse.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la deuxième branche du moyen est fondée et suffit à l’annulation de 

la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 9 juin 2021, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-trois, par : 
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M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


